
CCE X- Page 1

n° 65 739 du 24 août 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 mars 2010 par X, qui déclare être de nationalité kirghize, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 février 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 30 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 30 juin 2011.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. WAUTELET loco Me C.

NTAMPAKA, avocats, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d'origine kirghizes.

En mars 1992, vous auriez épousé en secondes noces un Kirghize d'origine ethnique ouïghoure.

Ensemble, vous auriez eu deux enfants (nés en 1994 et en 1997).
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A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez, d'une part, le fait qu'à partir de 2005, votre fils aîné

aurait commencé à être pris à partie par d'autres jeunes de votre bloc d'immeubles en raison de son

origine ethnique ouïghoure. Il aurait commencé à se faire bousculer, insulter et injurier.

A deux reprises, en avril 2007 et en octobre 2008 , il se serait fait sévèrement battre par des

adolescents du quartier. Vous vous en seriez plainte auprès du Comité de quartier ainsi qu'auprès de

l'OUVD de votre district. Une enquête aurait été ouverte mais comme les agresseurs de votre fils étaient

âgés de moins de seize ans, ils n'auraient pas fait l'objet de poursuites judiciaires. Vos plaintes auraient

été renvoyées auprès de l'Inspection en charge des Mineurs du ROVD de votre quartier et des mesures

éducatives auraient été prises à l'encontre du meneur du groupe. Le Procureur de votre district en aurait

été tenu au courant.

D'autre part, vous invoquez également ce qui suit.

Le 22 juillet 2005, votre belle-soeur, d'origine ouïghoure, se serait faite enlever par des inconnus en

rentrant de son travail. Elle aurait été violée avant d'être assassinée. Son corps n'aurait été retrouvé que

le lendemain. Une enquête criminelle aurait été ouverte et l'OUVD (la police régionale), de concert avec

les polices routières (locale et centrale) ainsi qu'avec le MVD (Ministère de l'Intérieur), auraient tenté

d'instruire ce dossier.

Après un an et demi d'instruction, un avis de recherche aurait été lancé à travers toute l'Asie Centrale

sur base de témoignages récoltés. A partir de là, les autorités n'auraient plus avancé dans le dossier ;

elles auraient attendu que des citoyens ayant des informations sur les suspects se manifestent.

De son côté, votre mari, incapable de rester ainsi à ne rien faire, aurait également mené des

investigations (sur le meurtre de sa soeur) et en aurait rapporté les fruits au Juge d'Instruction en charge

de l'affaire.

En février 2006, votre mari se serait fait embarquer par des inconnus qui l'auraient emmené dans un

endroit inconnu où, ils l'auraient sauvagement passé à tabac. Il aurait été menacé de mort s'il ne cessait

pas ses investigations et s'il ne promettait pas de quitter le pays. Votre mari aurait soupçonné ses

agresseurs d'être les assassins de sa soeur.

Le temps de se remettre et sans porter plainte pour son agression, votre mari serait parti à Andijan (en

Ouzbekistan), deux semaines plus tard.

En mai 2006, [I. I.], le fils de votre belle-soeur assassinée, serait rentré de son service militaire et aurait,

à son tour, entamé des recherches au sujet du meurtre de sa mère. Il aurait retrouvé une jeune femme

témoin de l'enlèvement de sa mère et à même de décrire le chauffeur de ses kidnappeurs ainsi que le

véhicule qui aurait servi à l'enlèvement.

Vous auriez trouvé une forte ressemblance entre l'homme du portrait-robot établi et le Député [A. M.].

Avec votre neveu [I.], vous vous seriez rendue au village natal dudit député et les villageois auraient

reconnu, à partir du portrait-robot que vous leur auriez montré, son fils: [N. M.]. Une de vos amies vivant

dans le coin (une certaine Svetlana) vous aurait dit que ce [N.] était lié à des criminels, ce qui - selon

vous - pourrait confirmer l'hypothèse qu'il soit impliqué dans le meurtre de votre belle-soeur. Vous vous

seriez adressée à l'agent de quartier d'où ce [N.] vivait (à Bistrovka) et auriez appris qu'il était marié,

père de deux enfants et qu'il occupait le poste de Directeur-Adjoint dans une entreprise de ciment

appartenant à son père. Vous auriez confié toutes ces informations à [I.] pour qu'il les remette au Juge

d'Instruction en charge de l'enquête sur le meurtre de sa mère.

En janvier 2007, votre mari aurait quitté l'Ouzbekistan et serait parti pour les Etats-Unis d'Amérique

(d'abord à New-York, puis dans le Michigan).

Depuis le printemps 2008, vous n'en auriez plus jamais eu de nouvelle.

En été 2007, votre amie S. aurait disparu.

En novembre 2007, c'est votre neveu [I.] qui aurait disparu.
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Le 28 février 2008, trois individus auraient débarqué chez vous et auraient exigé que vous leur remettiez

tous les documents qu'avec [I.], vous aviez pu rassembler. Ils ne vous auraient pas crue quand vous

leur auriez dit que vous ne les aviez plus et, pour tenter de mettre la main dessus, ils auraient tout

retourné dans toutes les pièces de votre maison. Vous auriez été battue, violée et menacée de mort si

vous tentiez de faire mener à terme l'enquête sur le meurtre de votre belle-soeur, si vous osiez porter

plainte contre l'agression dont vous veniez de faire l'objet et si vous ne disparaissiez pas de la

République.

En août 2008, vous auriez vendu votre maison et vous seriez installée dans un appartement. Deux

individus seraient venus vous prévenir que le seul fait de déménager ne signifiait pas quitter le pays et

que vous n'aviez plus beaucoup de temps pour vous exécuter.

Vous auriez passé les deux mois précédant votre départ du pays dans un village de la Région

d'Alamedinsky (Tchiouskaya Oblast).

En février 2009, juste avant de quitter le pays, vous auriez déposé une demande de divorce auprès du

Tribunal à Bishkek avec l'accord de votre belle-famille (pour séparation de fait). Votre divorce aurait été

acté en juillet de cette année alors que vous vous trouviez déjà en Europe.

En date du 10 février 2009, vous auriez quitté le Kirghistan à bord d'un avion qui, après avoir fait escale

à Istanbul, vous a ensuite directement amenée à Bruxelles. A l'aéroport de Zaventem, un chauffeur de

taxi se serait proposé de vous aider à trouver un logement et, alors qu'il était soi-disant en train de vous

conduire à l'hôtel, il vous aurait abandonnée, vous et vos enfants, le long de la route en disparaissant

avec vos passeports internationaux ainsi que tous vos bagages dans son coffre. C'est en vous rendant

à la police que vous auriez appris que vous vous trouviez en France.

Le 13 février 2009, vous y avez introduit une demande d'asile.

Le 5 août 2009, les autorités françaises vous ont remise aux autorités belges lesquelles sont, en vertu

des accords de Dublin, responsables pour l'examen de votre présente demande. Le 6 août 2009, vous

avez introduit une demande d'asile en Belgique.

Entre-temps, en avril 2009, votre voisine au pays vous aurait appris qu'à deux reprises depuis votre

départ du pays, des hommes en civil étaient venus se renseigner à votre sujet auprès de vos anciens

voisins.

B. Motivation

Force est, dans un premier temps de constater concernant les agressions dont votre fils aurait fait

l'objet, -et même si celui-ci semble fort traumatisé par ces incidents-, que des mesures ont été prises

par les différentes autorités auxquelles vous vous êtes adressée suite à ces agressions. En effet,

différents documents que vous déposez à l'appui de votre présente demande en attestent. Ainsi, les

agresseurs de votre fils ont été reconnus coupables d'avoir commis les délits qui leur sont reprochés et

si aucune mesure judiciaire n'a été prise à leur encontre, c'est en raison du fait qu'ils étaient âgés de

moins de seize ans lors des faits d'où la décision de vos autorités de prendre des mesures éducatives

en lieu et place de mesures pénales (voir décisions de classement sans suite des 27 avril 2007 et 24

octobre 2008, jointes au dossier administratif). Ajoutons que le dossier du principal agresseur a été

transmis à l'inspection chargée des mineurs qui a pris des mesures pour régler le conflit, en

collaboration avec la mère de l'agresseur et les adolescents du quartier afin d'éviter l'incitation à la haine

ethnique. Si les autorités n'ont apparemment pas pu empêcher le principal intéressé de récidiver, ce

n'est pas en raison d'un désintérêt de leur part à l'égard de ce dossier mais bien du fait du profil

particulier de cet adolescent problématique. Par conséquent, aussi graves et traumatisantes qu'ont pu

être ces agressions pour votre fils, les documents que vous avez déposés au dossier ne permettent pas

de croire que vos autorités vous ont refusé leur protection. Partant, on ne peut déduire de ces

agressions, l'existence dans votre chef et celui de votre fils d'une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

A cet égard, relevons également qu'il ressort d'informations dont nous disposons que, les citoyens

kirghizes d'orgine ethnique ouïghoure ne font actuellement pas l'objet au Kirghistan de persécutions du
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fait de leur origine ethnique (cfr Fiche CEDOCA "KIR2009-004w" - dont une copie est jointe au dossier

administratif).

Force est ensuite de constater que, concernant le meurtre de votre belle-soeur et les problèmes qui s'en

seraient suivis, vous n'apportez hormis l'acte de décès de votre belle-soeur, aucun document attestant

un tant soit peu vos déclarations (que ce soit une copie du portrait-robot du chauffeur de ses

agresseurs, des copies des témoignages qu'avec son fils vous auriez récoltés, une preuve de

l'agression de votre mari dans le cadre de ses recherches ou encore de votre violente agression et de

votre viol, .... ). Il est à ce sujet fort étonnant - voire pas crédible - qu'en tant que juriste de formation

travaillant comme notaire au Ministère de la Justice (cfr Questionnaire - point 10), vous n'ayez pas

pensé à conserver une copie des documents que vous auriez récoltés et que votre neveu aurait déposé

au dossier à l'Instruction. Il est également fort étonnant que vous n'ayez pas jugé nécessaire de signaler

la dispariton mystérieuse de votre neveu.

La seule lettre manuscrite de votre voisine, par ailleurs dépourvue de l'enveloppe dans laquelle elle

vous aurait été envoyée du Kirghistan, indiquant que des inconnus sont toujours à votre recherche,

revêt un caractère à ce point privé et informel qu'elle ne saurait être retenue à titre de preuve ; elle n'a

dès lors aucune force probante.

Force est également de relever que le Centre de Recherches et de Documentation du CGRA n'a

retrouvé aucune trace des faits que vous invoquez que ce soit concernant votre belle-soeur, votre mari,

votre neveu ou vous même (cfr Fiche CEDOCA "KIR2009-005w" - dont une copie est jointe au dossier

administratif).

Force est par ailleurs de relever que, concernant votre voyage vers l'Europe, d'importantes divergences

entre vos déclarations successives en Belgique ainsi qu'entre celles-ci et celles faites en France, en

entachent fortement la crédibilité. Ainsi, alors que vous déclarez vous être adressée aux amis de

votre ex-mari pour qu'ils vous aident à quitter le pays - c'est eux qui se seraient occupés de vous

obtenir un visa (qui n'aurait pas été délivré au Kirghistan) via une agence touristique (CGRA - p. 5) -,

relevons qu'en France, vous aviez prétendu que c'est votre mari qui a entrepris les démarches

(depuis les Etats-Unis d'Amérique) pour contacter un passeur au Kirghistan, ce qui lui aurait coûté

9.000 USD. Vous y aviez également déclaré avoir pris l'avion en sachant que quelqu'un (que vous

identifiez comme un passeur) vous attendrait à Zaventem et que cette personne avait reçu votre

description physique avant votre départ du Kirghistan afin de pouvoir vous reconnaître une fois que

vous arriveriez à Bruxelles. Vous aviez alors également précisé que ce passeur parlait très mal le

russe et pensiez que la marque de sa voiture - dans laquelle il vous avait embarqué, était une

mercedes . Or, au cours de votre audition au CGRA, vous avez pourtant déclaré avoir rencontré à

Zaventem un chauffeur de taxi - russophone avec un léger accent caucasien - par pur hasard ; qu'il

conduisait une voiture dont vous ne connaissiez pas la marque (vous savez juste que c'était une

étrangère) et qu'il vous avait demandé près de 1.000 USD - en plus de vous avoir dérobé vos bagages

et vos passeports (CGRA -pp 6 à 9). Par ailleurs, au CGRA, vous dites dans un premier temps (CGRA -

p.3) ne plus avoir de nouvelle de votre mari depuis le printemps 2008 alors que vous déclarerez

ensuite (CGRA - p.14) ne plus en avoir eue depuis octobre 2008.

Confrontée à toutes ces divergences, vous vous êtes montrée incapable de les expliciter.

Au vu de tout ce qui précède, vous n’êtes aucunement parvenue à établir de façon crédible l’existence

dans votre chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un

risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Les autres documents - auquel il n'a pas encore été fait référence - que vous déposez à l'appui de votre

demande (à savoir, votre carte d'identité, les actes de naissance de vos enfants, de votre belle-soeur et

de son fils, votre acte de mariage, votre acte de divorce et celui de votre belle-soeur, votre permis de

conduire, des attestations médicales et psychologiques (kirghizes et française) pour votre fils, ...) n'y

changent rien.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
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considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Dans un premier moyen, elle invoque la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 concernant l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « La loi du 15 décembre 1980 ») ; de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 concernant le statut des réfugiés approuvé par la loi du 26 juin 1953 (ci-après dénommés

« la Convention de Genève ») ; de l’article 1, (2), du Protocole additionnel du 31 janvier 1967 approuvé

par la loi du 27 février 1967 et du devoir matériel de motivation.

2.3 La partie requérante conteste la fiabilité des informations produites par la partie défenderesse au

sujet de la situation de la minorité uigur. Elle affirme que cette communauté fait l’objet de persécutions

au Kirghizstan et que de nombreux rapports en font état. Elle observe que la partie défenderesse fonde

ses conclusions essentiellement sur un courriel d’un représentant anonyme d’une organisation

internationale. Elle précise que la personne qui serait responsable du meurtre de sa belle-sœur

bénéficie de connexions et de réseaux d’influences.

2.4 Elle conteste ensuite la pertinence des différents motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce. Elle explique les contradictions qui y sont relevées par des

problèmes de mémoire dû à l’âge de la requérante et aux évènements traumatisants qu’elle a vécus.

Elle fait valoir que la requérante a collaboré à l’établissement des faits et estime que de manière

générale, ses déclarations sont cohérentes, crédibles et non-contraires à des faits généralement

connus.

2.5 Dans un second moyen, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et du « devoir matériel de motivation ». Elle reproche à la partie défenderesse de ne

pas avoir exposé clairement les motifs qui l’amènent à refuser à la requérante la protection subsidiaire.

Elle soutient que la requérante ne dispose pas d’une possibilité de fuite interne et qu’elle risque, en cas

de retour dans son pays d’origine, d’être « endommagée sérieusement dans le sens de l’article 48/4 de

la loi sur les étrangers ».

2.6 En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil de reconnaître à la requérante la

qualité de réfugié ou, à défaut, de lui accorder le statut de protection subsidiaire. En ordre subsidiaire,

elle prie le Conseil d’annuler la décision contestée.

3 L’analyse des nouveaux éléments

3.1 L’article 39/76, § 1er, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, prévoit : « […] le Conseil peut,

en vue d’une bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément qui est

porté à sa connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l’audience, aux conditions

cumulatives que : 1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ; 2° qu’ils soient

de nature à démontrer d’une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du recours ; 3° la partie

explique d’une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux éléments dans une

phase antérieure de la procédure. Sont de nouveaux éléments au sens de la présente disposition, ceux

relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure

administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux éléments

et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant le traitement

administratif. ».

3.2 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,
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comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance un article Internet intitulé « Dordoi

businessman face armed attack, casualties reported », daté du 16 juillet 2009 ; des articles Internet

concernant l’arrestation de leaders uigurs et des répressions contre la communauté uigur à Xinjiang

datés de juillet et d’août 2009 ; un article Internet sur l’ancien député Arslanbek Maliev daté du 9

octobre 2007 et la liste des 100 personnes les plus riches au Kirghizstan datée du 27 mars 2008.

3.4 Dans sa note d’observation, la partie défenderesse fait valoir que ces pièces ne peuvent être

prises en considération dès lors que la partie requérante n’explique pas valablement pour quelles

raisons elle n’aurait pas pu les produire plus tôt. Pour sa part, le Conseil estime qu’indépendamment de

la question de savoir si ces pièces constituent un nouvel élément au sens de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le cadre des droits de la

défense, dans la mesure où elles étayent la critique de la partie requérante à l’égard de la décision

attaquée, et en particulier les informations qui y sont citées. Ces pièces sont, par conséquent, prises en

considération.

3.5 Dans un courrier envoyé au Conseil par télécopie du 28 juin 2011 (v. dossier procédure, pièce 8),

la partie requérante produit les documents suivants :

- Des informations concernant le Kirghizstan ;

- Un lettre de l’avocat kirghize de la requérante du 30 juin 2010 au service d’expertise médico-

légale ;

- Une lettre du bureau d’expertise médico-légale à cet avocat du 12 juillet 2010 confirmant qu’une

expertise a été ordonnée dans le cadre du meurtre de la belle-sœur de la requérante ;

- Des extraits du dossier médical de la requérante à l’hôpital n°3 de Bichkek suite à son agression

du 28 août 2008 ;

- Une copie d’une lettre du fils aîné de la requérante ;

- La copie d’une lettre adressée le 30 juin 2010 par l’avocat kirghize de la requérante au chef du

département de l’intérieur de Sverdlovskyi, ville de Bichkek ;

- La copie d’une lettre adressée le 21 juillet 2010 par le service de gestion d’enquête du Ministère

de l’intérieur à l’avocat kirghize de la requérante attestant qu’il n’existe pas de trace du dossier

relatif au meurtre de la belle-sœur de la requérante ;

- Une lettre du 13 juillet 2010 de l’adjoint du chef du département du ministère de l’intérieur de la

ville de Bichkek précisant les références du dossier ouvert suite au meurtre de la belle-sœur de la

requérante.

Le Conseil constate que ces documents satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa

3, de la même loi. Par conséquent, le Conseil décide d’en tenir compte. Lors de l’audience du 30 juin

2011, la partie défenderesse ne fait pas valoir d’objection et ne sollicite pas de délai au fin de réaliser

un rapport écrit.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de

sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.2 En l’espèce la décision attaquée est fondée, d’une part, sur le constat qu’au vu des informations à

sa disposition, la requérante pourrait obtenir une protection adéquate de ses autorités nationales contre

les auteurs des agressions à caractère raciste dont son fils a été victime. La partie défenderesse estime,
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d’autre part, que la requérante n’établit pas à suffisance la réalité du meurtre de sa belle-sœur et des

agressions dont son mari et elle-même auraient été victimes.

4.3 S’agissant de la crédibilité des déclarations de la requérante, le Conseil constate que ni l’identité de

la requérante, ni sa nationalité, ni son origine, ni la réalité des agressions à caractère raciste subies par

son fils mineur ne sont contestées. Ces éléments sont établis à suffisance par les documents produits.

La requérante dépose en outre des certificats médicaux attestant que son fils continue à souffrir de

troubles psychiques liés au traumatisme subi (dossier administratif, farde 15, pièce 19).

4.4 Le Conseil observe ensuite que pour mettre en cause la réalité du meurtre de la belle-sœur de la

requérante ainsi que la réalité des agressions dont elle-même et son mari ont été victimes, la partie

défenderesse lui reproche principalement de ne pas apporter suffisamment d’éléments probants à

l’appui de ses déclarations. La seule incohérence qu’elle relève dans ses déclarations concerne les

circonstances de l’organisation de son voyage. Elle ne relève en revanche aucune anomalie sérieuse

dans les déclarations de la requérante relatives au fondement de sa crainte.

4.5 Le Conseil constate, à l’instar de la partie requérante, que les déclarations de la requérante sont

constantes et circonstanciées. Lors de l’audience du 30 juin 2011, la partie défenderesse ne conteste ni

l’authenticité ni la fiabilité des nouveaux documents déposés le 28 juin 2011 et ne sollicite pas

davantage un délai pour déposer un rapport écrit après les avoir examinés. Il s’ensuit que le reproche

fait à la requérante de ne pas étayer son récit de documents probants ne peut plus être accueilli. Le

Conseil observe en effet que ces pièces établissent à suffisance que la belle-sœur de la requérante a

été assassinée, qu’une enquête judiciaire a été ouverte suite à cet événement, que le dossier ouvert à

ce sujet a disparu et que la requérante a été victime d’une agression violente en 2008.

4.6 Au vu de ce qui précède, il tient les faits invoqués pour établis à suffisance. A propos de

l’appréciation du caractère fondé de la crainte invoquée par la requérante, le Conseil rappelle en outre

que «le fait qu’un demandeur a déjà été persécuté (…) ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une

telle persécution (…) est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté (…),

sauf s’il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se

reproduiront pas. » (article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980).

4.7 Dans la mesure où les auteurs des agressions et des menaces alléguées sont des agents non-

étatiques, se pose également la question de la possibilité pour la requérante d’obtenir une protection

adéquate. La notion de protection est précisée à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, lequel est

rédigé comme suit :

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut
émaner ou être causée par :
a) l'Etat;
b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;
c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y
compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection
prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :
a) l'Etat, ou
b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une
partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à
l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,
entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et
de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a
accès à cette protection. »

4.8 En l’espèce, il ressort des déclarations de la requérante que son fils a été violemment agressé par

des adolescents, que sa belle-sœur a été assassinée, que son mari a subi diverses menaces et

agressions afin de le contraindre d’abandonner ses démarches pour identifier les auteurs de ce crime,

que le neveu de la requérante a disparu et enfin que la requérante elle-même a été menacée et

violemment agressée.
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4.9 Il résulte également de ses déclarations que les auteurs de ces diverses agressions et intimidations

soit sont des particuliers, soit n’ont pas pu être identifiés. Les menaces dont elle allègue être victime

émanent par conséquent d’acteurs non étatiques. Le Kirghizstan contrôlant l’ensemble de son territoire,

la question qui se pose est de savoir si la partie requérante peut démontrer que l’Etat ne peut pas ou ne

veut pas lui accorder une protection au sens défini ci-dessus.

4.10 La partie défenderesse estime, au regard des informations à sa disposition, que les ressortissants

kirghizes d’origine uigur ne font pas l’objet de persécution et souligne que les autorités kirghizes sont

intervenues après l’agression dont le fils de la requérante a été victime.

4.11 La partie requérante conteste la fiabilité des informations versées au dossier administratif,

constatant en particulier que les sources consultées par le service de documentation de la partie

défenderesse, à savoir principalement une organisation non gouvernementale locale (NGO), ne sont

pas identifiées. Elle oppose à ces documents des articles recueillis sur internet dont il ressort que les

liens et intérêts unissant la Chine et le Kirghizstan fragilisent la communauté uigur de ce pays.

4.12 Pour sa part, le Conseil constate que les nouveaux documents produits par la requérante

établissent à suffisance que non seulement les plaintes déposées suite à l’assassinat de sa belle-soeur

n’ont pas permis d’identifier les auteurs de ce crime, mais que le dossier a disparu. La requérante

déclare en outre de manière plausible que les démarches qu’elle a entreprises pour rechercher la

protection de ses autorités n’ont pas permis de mettre fin aux menaces dont elle était victime et dépose

des pièces de nature à établir qu’elle a fait l’objet d’une agression violente.

4.13 Interrogée lors de l’audience au sujet des documents judiciaires déposés le 18 juin 2011, la partie

défenderesse se borne à déclarer qu’elle se réfère aux motifs de l’acte attaqué et aux arguments

développés dans sa note d’observation.

4.14 Dans la mesure où les nouveaux documents produits contribuent à établir que les précédentes

tentatives de la requérante et de ses proches pour obtenir la protection de leurs autorités ont été vaines,

le Conseil estime pour sa part que la requérante justifie à suffisance son manque de confiance à l’égard

de ses autorités.

4.15 Il résulte de ce qui précède que la réalité et le sérieux des menaces dont la requérante dit avoir

été victime peuvent être tenus pour établis à suffisance. Il ressort également des pièces du dossier que

les agressions dont le fils de la requérante a été victime sont liées à son origine uigur. Le Conseil estime

également plausible que le meurtre de sa belle-sœur soit lié à l’origine uigur de cette dernière. La

crainte de la requérante peut dès lors s’analyser comme une crainte d’être persécutée du fait de sa

nationalité.

4.16 En conséquence, la requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille onze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,
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M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


